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Le 12 février 2009 
 
 

SAGARD A CEDE SA PARTICIPATION DANS FAIVELEY 
 
 
Les fonds SAGARD (SAGARD FCPR et SAGARD Rail Invest FCPR) annoncent qu’ils ont 
cédé 1.170.000 actions FAIVELEY (ISIN : FR0000053142), représentant l’intégralité de leur 
participation (8,12%) dans le capital de la société. 
 
Cette opération est intervenue dans le cadre d’un placement privé réalisé aujourd’hui auprès 
d’investisseurs institutionnels par HSBC. 
 


